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COUR DES PAIRS. 

P ROCÈS I>ES SIEURS DE POLIONAC , DE PEYBONHET , DE 

CHASTELAUZE ET GUERNON DE RANVILT.E. — Interro-

gatoire de M. de Gaernon-Ranville . — Dépositions 

dt MM- Camille Gaillard , Billot , de Komierous-

Jtf '■ Jacques Laffitte , de Glandèves , Casimir Per-

rier , Mauguin , Sauvo , Rocher , le colonel de Fou-

cauld et , autres. 

M. DE GUERNON. (27 octobre i83o.) 

D. Quels rapports aviez-vous avec M. de Poliguac lorsque 
ifous iuies appelé à fiàre parlie du ministère du 8 août?— IV. 
le n'avais jamais en avec lui au';on rapport ni direct ni indi-
rtret- D • Ne fûtes-vous pas appelé parce qu'on vous supposait 
peu favorable aux institutions constitutionnelles, ou au moins 
très enclin à y apporter de notables changemens? — R. Jenc 
puis savoir quels motifs déterminèrent M. de Polignac à me 
faire entrer au conseil ; mais, ce qui est incontestable , c'est 
que le choix dont je fus l'objet ne put être influencé par au-
cune des considérations que vous venez de d'énoncer. Avo-
cat, magistrat, je n'ai jamais laissé échapper une occasion de 
manifester mes doctrines politiques : elles se résument en 
deux mots: le roi et la Charte. Pour le roi, l'attachement le 
plus vrai et le respect le plus profond ; de hautes infortunes 
n'ont fait qu'ajouter à l'énergie de ces sentimens. Pour la 
Cliarle, une fidélité inébranlable , fondée principalement sur 
la conviction où j'ai toujours été qu'elle était la plus solide ga-
rantie de la stabilité du trône et des libertés publiques. J'ajou-
terai que je fis connaître mes sentimens à cet égard à M. Ro-
cher, conseiller à la Cour de cassation, qui fut chargé par M. 
de PoUsnac de me faire 1er, premières ouvertures, au mois 
d'octobre , sur le projet qu'il avait conçu de me faire entrer 
au conseil. Je désire que M. Rocher soit entendu à cet égard. 
— i). il paraît cependant que, après votre entrée au ministère, 
vous eûtes lieu de croire que M. de Polignac nourrissait des 
idées ) ou était assailli par des propositions fort contraires à 
l'existence du gouvernement dont la France jouissait. On en 
doit juger ainsi , puisque , à la date du i5 décembre, vous vous 
crûtes obligés de combattre ces idées et ces propositions dans 
un mémoire que nous vous représentons, Entre ces idées 
et ces propositions quelles étaient les plus dominantes ?— 
R. Cette question repose sur uue erreur d'interprétation. Il 
est de fait que , à l'époque ou je rédigeai la note que vous me 
représentez, ni M. de Polignac ni aucun autre membre du 
conseil ne m'avaient laissé soupçonner l'existence de projets 
attentatoires à la Charte ; mais les journaux retentissant chaque 
jour de menaces de prétendus coups d'Etat , qui n'étaient que 
dans leur pensée, je '«rus devoir fixer par écrit les doctrines 
que j'entendais professer dans Sa partie d'administration qui 
m était confiée. Quoique j'eusse rédigé cette note pour moi 
S ' !U1) je la communiquai à M. le prince de Polignac, qui, en 
nie la renvoyant, me déclara qu'il en partageait tous les prin-
cipes. ,. 

La prépondérance absolue de M. de Polignac n'é-
tatt-clle pas dès lors établie dans le conseil, et ne lui arrivait-
il pas souvent de faire n ;-e des ordonnances d'un intérêt 
Senéral, sans en avoir entretenu ses collègues? — R. M. 

Polignac n'exerçait et n'a jamais cherché à s'a'tribue» 
aucune prépondérance dans le conseil. Toutes les ordon-
nances d'intérêt général, et même celles d'intérêt particulier 
ua; peu considérable, étaient librement discutées partons les 
ministres.—D. La réponse faite par le roi Charles X à t'adresse 
f'te par :a Chambre des députés fut-elle délibérée en conseil ? 

'R. Elle a été non scutemrni discutée, mais rédigée en con-
seil—D.On doit penser que, après avoir peiut à M. de Polignac 
Mnune vous l'aviez fait le danger et même l'immoralité des 

j?M>s d Etat (ce sont vos propres expressions) vous avez dû 
<l!î '-r une mesure qui pouvait en fournir l'occasion. Vous y 

jypwalcs-vous?— R. Quoiqu'il soit île mon devoir de garder 
secret sur tes opinions émises , les discours tenus en conseil, 
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■>» '«choix du Hoi sur ces Messie. 

évident pour moi que ce choix ne put être déterminé par le 
motif que vous indiquez , puisque, je le répète, il n'avait ja-
mais été question, avant le i5 juillet, de modifier en quoi que 
ce soit le régime constitutionnel. — D. Il paraît cependant 
que c'est pour ne pas concourir à, cette modification que MM. 
de Chab-ol et de Courvoisier ont quitté le ministère ? — R. 
C'est une erreur. Il existait entre MM. de Chabrol et de Cour-
voisier elles autres membres du ministère quelque légère dis-
sidence d'opinion ; mais tous les ministres étaient unanimes 
et d'accord avec la volonté royale sur la nécessité d'exécuter 
fidèlement la Charte, à moins que des circonstances extraor-
dinaires , et tout à fait impossibles à prévoir, ne vinssent ren-
dre cette scrupuleuse fidélité dangereuse pour le salut de l'E-
tat. — D. M. de Courvoisier n'avait-il pas cependant soutenu 
avec force devant le conseil la nécessité de rester fidèle à la 
Charte , de ne pas renvoyer la Chambre , et de marcher avec 
elle dans les voies constitutionnelles? Comment se fait-il que , 
ayant aussi le i5 décembre précédent, soutenu cette doc-
trine , vous ayez , si peu de mois après , chaugé de manière de 
voir? — R. La dissolution de la Chambre était tout à fait dans 
les prérogatives du Roi , et les ministres qui l'ont accueillie ne 
peuvent être accusés , pour ce fait, d'avoir dévié de leurs doc-
trines constitutionnelles. Quant aux suites de cette dissolution, 
nous n'en prévoyions pas d'autres que de nouvelles élections 
et une nouvelle Chambre légalement constituée. — t>. Si telle 
était en effet la pensée du ministère à l'époque de cette disso-
lution, que s'était-il passé eu Francis dans 1 intervalle de cette 
dissolution et la promulgation des ordonnances, qui ait pu 
motiver un si grand changement- dans la ligne de conduite 
adoptée ? — R. Ayant combattu le système dont l'adoption a 
fait rendre les ordonnances dont il s'agit , je pourrais me dis-
penser de répondre à cette question ; j'observe cependant qua 
l'action, devenue irrésistible, des associations qui , aujour-
d'hui , se qualifient elles-mêmes , de révolutionnaires , la réé-
lection des 22i , proclamée comme un principe, accueillie sur 
presque tous les points , et donnant à une opposition que l'on 
pouvait croire hostile une majorité de plus de cent voix ; en-
fin , les attaques journalières d'une foule de feuilles publiques 
qui appelaient , de toutes parts, le peuple à l'insurrection, 
sous le prétexte d'une résistance légale à de prétendus coups 
d'état dont la pensée n'existait que dans l'esprit des rédac-
teurs de ces feuilles ; toutes ces circonstances étaient de na-
ture à persuader à quelques personnes que les moyens ordi-
naires ne suffisaient plus pour combattre les élémens de disso-
lution qui nous débordaient de toutes parts , et qu'il était 
temps de recourir, pour sauver le Roi, le trône et la paix pu-
blique, aux moyens extraordinaires que pouvait autoriser et 
légitimer la disposition de l'art. 1 4 de la Charte. 

* I). Comment , dans votre mémoire du mois de décembre , 
vous étiez-vous opposé avec tant de force aux coups d'état , 
lorsque vous semblés croire que l'art. i4 pouvait toujours les 
légitimer ? — R. Mon mémoire du i5 décembre a été conçu 
et écrit pour les cas ordinaires et. lorsqu'il est possible de se 
renfermer dans les limites du dr«it commun; mais j'admettais, 
comme tous les publicistes qui ont écrit sur notre régime con-
stitutionnel , que , s'il se présentait telles circonstances qui 
rendîssentla !oicoinimmei:-îipuisantepourprotégcrrEtat et les 
citoyens, cette loi commune devait alors céder à la loi plus im-
périeuse du salut public, et que c'était,le cas de nécessité abso-
lue se réalisant , le droit et même le devoir des gouvernails de 
recourir à des mesures extraordinaires ayant pour objet de 
sauver l'Etat et ses institutions , et , pour ce moyeu , la sus-
pension momentanée de quelques parties de la constitution. 
Telle était, selon moi, dans snn entier , et rien au-delà , l'in-
terprétation de la dernière partie de l'article i4 de la Charte. 
Au reste, ce que je viens de dire , n'est qu'une profession de 
doctrines , puisque , n'ayant point adopté te système par suite 
duquel furent rendues les ordonnances , j» ne reconnus pas 
que la nécessité dont je viens déparier fut suffisamment éta

T 

blie. — D. A quelle époque fut exposé, dans le conseil, le 
système dont vous venez de parler? — R. Je ne puis indiquer 
de date précise; mais , comme ce système fut occasionné prin-
cipalement par ce qui s'était passé lors des élections, je sup-
pose que la première pensée ne put en être émise que vers le 
milieu du mois de juillet. — D. Le fut-elle en présence du 
Roi Charles X, on dans les conseils tenus hors la présence do 
ce prince? — il. La discussion sur le système qu'il convenait 
d'adopter, dans les circonstances critiques où se trouvait la 
monarchie , eut lieu d'abord eu conseil des ministres seuls, 
puis , dans un conseil subséquent, en présence du Roi. — D. 
Votre opposition à ce système dura-t-elle jusqu'à la signature 
des ordonnances du 21)?' — R. H faut distinguer entre le sys-
tème en lui-même et les ordonnances, qui n'étaient qu'une 
mise à exécution. Je combattis le système , par les motifs que 
les dangers signalés ne me paraissaient ni assez grands ni assez 
pressans peur obliger le Gouvernement à s'écarter des voies 
«parlementaires» Ce système m'offrait d'ailleurs de graves in-
convéuieus, soit à raison des circonstances dans lesquelles il 
était proposé , soit à raison des moyens d'exécution. Je déve-
loppai ces considérations , d'abord daus le conseil privé tenu 
par les ministres seuls , et je fus appuyé par l'un de mes col-
lègues. Je reproduisis cette opposition , avec de nouveaux dé-
veloppcmens , dans le conseil, eu présence du Roi. Mon opi-
nion n'ayant pas prévalu J'attachai peu d'importance au texte 
des ordonnances , qui n'étaient que la conséquence inévitable 
du plan adopté , et qui , d'ailleurs , ne donnèrent lieu , dans le 
conseil , qu'à des discussions sur les objets de détail et les for-
mes grammaticales. Je désire que la commission prenne sili-
ce point les dépositions de M. île Courvoisier, auquel je com-
muniquai mon opinion avant et après les ordonnances. 

D. Pourriez-vous dire quel est celui de vos collègues qui 

vous a appuyé dans votre opposition?—R. Cette circonstance 
pouvant servir l'un de mes collègues sans nuire aux autres, je 
n'ai pas de raison de refuser de déclarer que mon opposition 
fut partagée, dans le premier conseil, par M. de Peyronnet. — 
D. Comment se fait-il que, avant été si contraire au système 
qui a dominé dans la rédaction des ordonnances , et lorsque 
votre opposition était ancienne et réfléchie ; lorsqu'un pareil 
plan vous avait paru contraire aux intérêts du Roi Charles X , 
contraire à la foi jurée et à la morale politique , car tout cela 
résulte du mémoire que nous vous avons présentés : comment 
se peut-il que vous ayez pu signer ces ordonnances?—R. De 
mes réponses précédenies il résulte que, dans mon intelli-
gence, un système extra-légal n'eût été une violation delà 
Charte et de la foi jurée qu'autant qu'il n'eût pas été le seul 
moyen de sauver l'Etat ou, en d'autres termes , qu'il n'eût pu 
être justifié par la disposition de l'article 1 4 rapprochée des 
exigences du moment. La discussion se trouvait donc ramenée 
à une appréciation défaits. Les dangers qui , suivant l'opinion 
de mes collègues, compromettaient, de la manière la plus 
grave, le salut de l'Etat, ne me paraissaient pas tels, il est vrai ; 
mais je n'avais pas la prétention de me croire plus sage que 
les autres membres du conseil, et mon avis n'ayant pas été 
adopté, je dus penser que je voyais mal les faits que la majo-
rité envisageait autrement que moi. D'un autre coté, j'aurais 
pu rne retirer du ministère , mais je ne me dissimulais pas que , 
dans les circonstances où nous nous trouvions, une modifica-
tion quelconque dans le conseil aurait entraîné de graves in-
convéniens pour le roi , peut-être même pour l'Etat ; enfin , je 
mesurais toute l'étendue de la responsabilité que le ministère 
assumait sur lui, et je n'eus pas la pensée de fuir en présence 
du danger. — D. N eût-il pas été possible que le danger que 
vous supposez se fût borné à un changement de ministère? — 
R. Si cous avions pensé qu'un changement de ministère pût 
conjurer les périls qui entouraient le trône, nul de nousn eût 
hésité à mettre sa démission aux pieds du roi. 

D. Les ordonnances une fois signées, quelle part avez-vous 
eue dans le choix des précautions qui ont dù être prises pour 
en assurer le succès ? — D. Les mesures d'exécution pres-
crites par les ordonnances ont été arrêtées en conseil, mais 
j'ai pris peu ou point de part à la discussion de ces mesures , 
qui rentraient plus spécialement dans des dépnrleincns étran-
gers au mien. Je dois , à cette occasion , rectifier une erreur 
commise, soit par inoi , soit par M. le rapporteur de la 
commission. Le rapport énonce que je n'ai point assisté au 
conseil dans lequel fut arrêté la mise en état de siège. Ou je 
me suis mal expiiqué , ou j'ai été mal compris : la vérité est 
que cette mesure fut arrêtée en ma présence; et, quoique je 
ne l'aie pas discutée , mon silence doit être considéré comme 
une approbation. — D. Il n'est pas possible qu'en signant les 
ordonnances on n'eût pas prévu qu'elles occasionneraient une 
grande résistance ; quelles mesures furent arrêtées le 25 pour 
vaincre cette résistance ? — R. Les faits , plus irrésistibles que 
tous les raisonnemens , prouventjusqu'à l'évidence qu'on était 
loin de prévoir une résistance ou plutôt une insurrection telle 
que celle dont nous avons eu le malheur d'être les témoins. Si 
on eût prévu cette résistance , et qu'on eût eu la volonté de la 
vaincre à tout prix , on aurait pris de longue main les 
précautions qu'indiquait la prudence la plus commune. 
Or, non-seulement le gouvernement ne prescrivit aucune 
réunion extraordinaire de troupes , puisqu'il peine sept mille 
hommes d'infanterie furent engagés dans les trois malheu-
reuses journées , mais on n'appela pas même à Paris les por-
tions de la garde royale qui se trouvaient à Courbevoie et à 
Vincennes. Tout fut subit , imprévu, et les deux seules me-
sures prises, la mise en état de siège et la nomination d'un 
commissaire extraordinaire, n'eurent lieu qu'après les pre-
mières agressions du peuple. — D. On devait savoir que les 
Tribunaux réguliers ne prêteraient pas leur appui à des me-
sures extra-légales ; ne fut-il pas arrêté qu'on établirait des 
Cours prévôtales ? Si l'on ne voulait pas eu établir, n'eut-on 
pas le projet de recourir à des Tribunaux militaires, puisqu'on 
ne pouvait se servir que d'une de ces trois choses ; les Tribu-
naux ordinaires, les Cours prévôldes ou les commissions mi-
litaires? — R. En prenant des mesures hors de la loi com-
mune pour sauver l'Etat , menacé d'une subversion totale, les 
ministres avaient la conviction qu'ils agissaient dan» les limites 
de l'art, i j de la Charte; ils croyaient remplir un devoir péni-
ble mais impérieux, ils ne pouvaient penser que la magistra-
ture hésiterait à remplir le sien. Au reste, il n'a jamais été 
question dans le conseil d'établir , ni Tribunaux, ni commis-
sions extraordinaires, sous quelque dénomination que.ee fût. 

I). Lorsque vous eûtes connaissance des premiers troubles, 
qui éclatèrent le 27 , et lorsque vous vous trouvâtes réunis le 
soir, avec vos collègues, chez M. de Polignac, vou< qui vons 
étiez dans l'origine opposé au système des ordonnances , 
voyant l'effet qu'elles produisaient, n'opinâtes-vous pas dans 
ce dernier moment pour qu'on en suspendît l'exécution ? — R. 
Quoique dès le 27 des attroupeme'ns insurrectionnels eussent 
eu lieu , que les troupes wbyales eussent été attaquées, et que 
le sang eût coulé , il était impossible de reconnaître ce jour-là, 
le véritable caractère du mouvement qui pouvait et qui parai-
sait même n'être qu'un tumulte occasioué par quelques aitrou-
pemeus d'ouvriers et d'hommes de la dernière classe du peuple. 
Il n'y avait donc pas motif suffisant de songer à rapporter les 
ordonnances , et en effet , cet objet ne fut pas mis en délibéra-
tion dans le conseil ; je n'eus donc aucune opinion à émettre à 
cet égard.—D. C'est cependant le 27 au soir qu'a été délibérée, 
daus le conseil, la mise en état de siège de la ville de Paris , 
comment cette mesure, dontla conséquence était de suspendre 
l'action de tous les pouvoirs civils, administratifs et judiciaires, 
de priver les citoyens de tous leurs recours naturels et légaux, 



-t-elle pu être prise sur le simple fait d'un tumulte tel que vous 

venez de le dépeindre? — R. Je n'admets pas que les consé-

quences de la mise en état de siège fussent aussi graves , ni 

aussi étendues que vous l'exposez ; l'effet immédiat d'une 

telle mesure est uien de faire passer les autorités administrati-

ves et judiciaires . sous la direction de l'autorité militaire, mais 

non de détruire les droits fondés sur la loi; cette mesure 

elfrayante pour les perturbateurs est propre , surtout en cas 

de tumulte, à rassurer les bons citoyens; c'est ainsi que 

l'envisageait cet officier qui récemment mettait un dépar-

tement tout entier sous ce régime, et fut récompensé pour 

avoir pris cette mesure salutaire.—D. On conçoit sur un point 

éloigné du gouvernement l'avantage , dans un moment de 

grand trouble , de réuuir tous les pouvoirs dans une même 

main , mais au centre du gouvernement , dans le lieu où son 

action peut être la plus prompte et la plus immédiate, lorsque 

le président du conseil est en outre ministre de la guerre, il est 

difficile de ne pae considérer que le résultat le plus certain de 

cette mesure est l'abolition de la justice ordinaire et l'envoi des 

eitoyens compromis devant les Tribunaux militaires. Vous 

avez dit cependant il y a peu de momeus , que l'inten-

tion du ministère n'avait point été de recourir à d'au-

tres Tribunaux qu'à des Tribnnaux militaires. — il. 

Ces observations seraient puissantes sans doute pour moti-

ver dans une loi sur la mise en état de siège une disposition 

exceptionnelle en faveur de la capitale ; mais cette exception 

n'existe daus aucune des lois sur la matière, et il s'agit ici 

d'une question toute de légalité, puisqu'en fait la mise eu état 

de siège dont il s'agit n'a produit aucun résultat dont les ci-

toyens aient eu à se plaindre. Sur la dernière partie de la ques-

tion , quand j'ai dit que le ministre n'avait pas eu l'intention 

d'établir ni Tribunaux m commissaires extraordinaires , je ne 

pouvais avoir en vue les résultats possibles delà mise en état 

de siège, puisque cette mesure n'a été rendue nécessaire que 

par des circonstances fortuites et en dehors du système du 
gouvernement. 

D. N'avez-vous pas, vous, ancien magistrat, appelé aussi 

l'attention de vos collègues sur un autre point d'une nature 

infiniment grave ? Il résulte d'une foule de déclarations , et no-

tamment de celles des commissaires de police employés , à 

celle époque , dans les arrondissemens où out eu heu les prin-

cipaux engagemens , qu'aucune sommation n'a été faite nulle 

part aux citoyens , par les officiers civils, avant que les armes 

fussent employées contre eux : bien plus, l'ordre de faire ces 

sommations n'aurait été donné ni à personne , ni nulle part. — 

R. Le soin de donner les ordres relatifs aux sommations dont 

vous parlez appartenait au commissaire extraordinaire; j'i-

gnore si ces ordres ont été donnés sur tous les points; je ne 

sais si, sur quelques-uns de ces points, l'agression n'a . pas 

été tellement subite, qu'il eût été impossible d'accomplir le 

préalable prescrit par la loi; mais j'ai la certitude que ces som-

mations ont été faites dans plusieurs circonstances des jour-
nées des 27 ot 28. 

D. Avez-vous quelques éclaircissemens à donner sur le fait 

si extraordinaire de ces incendies qui , pendant les derniers 

mois de la durée du ministère dont vous faisiez partie , ont dé-

solé plusieurs cantons de la Normandie, et dont l'exécution 

Ï
iourrait se rattacher à celle de quelque plan conçu pour jeter 

a France dans le trouble et dans les alarmes ? — R. Les in-

cendies dont vous me parlez ont été l'objet des plus pénibles 

sollicitudes des ministres depuis le moment où ce fléau se ma-

nifesta. Nous n'avons pas eu un seul conseil où l'on ne se soit 

occupé de rechercher les moyens d'y porter remède : ce fut 

daus cette vue que deux régimens de la garde furent envoyés 

en Normandie, sous les ordres du général Latour-Foissac , 

investi du titre et des pouvoirs de commissaire extraordinaire, 

et qu'un certain nombre d'agens de police y furent envoyés 

par M. le préfet de police. Si la commission prend la peine de 

se faire représenter la volumineuse correspondance qui a eu 

lieu à ee sujet entre les autorités locales et les ministres de l'in-

térieur et de la justice ; si elle veut entendre les dépositions de 

MM. de Montlevault , ex-préfet du Calvados; Latour-Foissac, 

Eugène d'Hautefeuille , maréchal -de-camp , qui commandait 

alors dans le département , et Guillibert , procureur-général 

près la Cour royale de Caen , elle acquerra la conviction'pro-

fonde que le gouvernement du roi a fait tout ce qui était hu-

mainement possible pour réprimer le mal et en découvrir les 

auteurs. Il est à regretter que MM. les membres de la commis-

sion d'accusation de la Chambre des députés n'aient pas re-

couru à ces moyens d'éclairer leur religion sur un fait aussi 

grave; M. le rapporteur se serait évité le tort d'une insinua-

tion totalement dénuée de fondement. 11 est aussi facile qu'or-

dinaire d'attaquer des hommes tombés dans l'infortune ; mais 

des inculpations sans preuves demeurent des calomnies. Je 

désire que l'information la plus scrupuleuse soit faite pour 

découvrir les auteurs de ces crimes, qui me touchent d'autant 

plus vivement qu'ils ont désolé la province à laquelle je me 
fais honneur d'appartenir. 

DÉPOSITIONS DES TÉMOINS. 

Nous continuons de rapporter les de' position s les plus 

remarquables , et nous appelons particulièrement l'at-

tention sur celle de M. de Roraierouski , ancien aide-

de-camp du ducdeBaguse , sur son entrevueavec Char-

les X pendant les massacres rie Paris , sur les paroles 

sanguinaires que ce témoin déclare avoir entendu pro-

férer par le roi parjure. La France ne les oubliera point, 

et la postérité les recueillera. 

M.'Camille GAILLARD , âgé de trente-cinq ans, juge it instruc-
tion près le Tribunal de première instance de la Seine , 
demeurant à Paris , rue du Petit-Iiourbon-Saint-Sulpice 
n°j. 

D. Quelles relations avez-vous eu avec les ex-ministrts? -

R. Aucune : j'ai seulement été une fois chez M. de Montbel , 

pour lui représenter les lettres attribuées à MM. Colomb et 

d'Ëfliat, à l'occasion d'une procédure relative à ces lettres? 

— D. Savez-vous quelles mesures voulait prendre le ministère 

pour assurer l'exécution des ordonnances du 25 juillet ? — R, 

Non , en aucune manière. — D. N'aviez-vous pas entendu pa 

1er de l'institution d'une ou de plusieurs Cours prévôtales? — 
R. Non , Monsieur , je n'en ai point entendu parler. 

D. Ne vous avait-on pas demandé, en vertu de votre qua-

lité de juge d'instruction , de signer des mandats d'arrêt con-

tre un certain nombre de personnes? — R. Non, Monsieur 

et je ne suis pas encore bien remis de l'émotion que j'ai éprou 

vée én me Voyant accusé , dans certain journaux , d'avoir dé 

cerné de semblables mandats. J'espère que ceux qui ont im 

primé cette calomnie n'ont point calculé qu'ils attiraient su 

moi le poignard à celte époque. — D. On prél.md cependant , 

Monsieur , que les mandats vous avaient été remis, que vous 

les aviez signés ; on cite même lé nombre des personnes cou 

' tre qui ils étaient décernés. — l\. J'ignore qilels sont les rèn 

seignemens qui ont été fournis à la commission ; mais j'affirme 

nue ce "fait est entièrement faux. J'ajoute qu'un juge d'ins-
truction ne pouvait recevoir qu'un réquisitoire tendant à ob-

tenir les mandats susdésignés. Aucun réquisitoire de ce genre 

ne m'a été présenté. S'il m'eût été remis, je me serais trop 

rappelé les dispositions de l'art (ai du Code pénal, et las dis-

positions de la Charte , pour y avoir fait droit. J'affirme que 

Je n'ai point reçu semblable réquisitoire. — D. Vous aviez été 

néanmoins désigné par les bruits publics comme ayant signé 

divers mandats d'arrêt, et ces bruits ont. pris assez de consis-

tance pour devenir l'objet d'inquiétudes et de conversations 

au Palais entre vos collègues les juges d'instruction? — R. Le 

fait ( tait si gras e que je ne suis point surpris que mes collè-

gues , qui ignorent ce qui se passe dans mon cabinet, comme 

j'ignore ce qui se passe dans le leur, aient causé entre eux de 

l'accusation portée contre moi dans les journaux ; mais je viens 

de déclarer toute la vérité. 

D. Savez-vous par qui les mandats avaiènt été signés ? — 

R. Non : j'ai la conviction qu'ils n'ont point été requis ; mais 

en réfléchissant que Paris a été en état de siège , peut-être la 

commission pourrait-elle savoir de l'autorité militaire si on ne 

se serait point adiessé à elle pour obtenir et faire exécuter ces 

mandats? — D. Vous venez de dire que vous ayez la convic-

tion que les mandats n'ont point été requis : qui vous a donné 

cette conviction ? — R. Presque chacun des juges d'instruc-

tion de Paris a des attributions particulières. M. le procureur 

du Roi Billot m'avait chargé , depuis que je suis juge d'ins-

truction , sans que je le lui eusse demandé , et bien contre mon 

gré, des instructions sur délits de la presse et sur délits poli-

tiques , et je suis persuadé que s'il eût pensé à requérir pareils 

mandats , il m'aurait adressé son réquisitoire ; et comme il ne 

l'a point fait, je peux en conclure qu'il ne l'a adressé à aucun 

juge d'instruction. La commission appréciera ma réponse. 

M.Jean-François-Cyr BiLLOT ,«g^ de 4i ans,ancien procureur 
du Roi près Je Tribunal de première instance de la Seine, 
demeurant à Paris , place Roy ale, n° 26. 

D. Quelles ont été vos relations avec les ex-ministres , signa-

taires des ordonnances du 25 juillet ? — R. Celles que font 

naturellement supposer les fonctions que j'exerçais. — D. 

Avez-vous eu connaissance desdites ordonnances avant leur 

publication ? — R. Je ne les ai connues que par le Moniteur. 
— D. Savez-vous quelles mesures le ministère voulait prendre 

pour assurer l'exécution des ordonnances ? — R. Non. — D. 

n'avez-vous pas entendu parler de l'institution d'une ou de 

plusieurs Cours prévôtales ? — R. Je n'en ai ouï parler que 

depuis les événemens de la fin de juillet , et uniquement d a-

près les journaux. Je suis convaincu, sans toutefois avoir reçu 

ancuue confidence à ce sujet, qu'une pareille mesure n'avait 

nullement été projetée par les ministres. J'ai pensé et je crois 

encore que ces bruits ont eu le même but et la même origine 

Avez-vous connaissance qu'à l'époque dont il s'agit il ■ 

décerné des mandats contre des écrivains? — R. Déter 

vous répondre uniquement par la considération que j'ai"-
1
"

1
^ 

cée au commencement de ma précédente réponse, je von!!*?" 

rai qu'eu effet des mandats oui été décernés contre des \a* 
listes, mais pour des causes indépendantes des événemeo ̂  

urait j 

lats on 

cinquante 

et à raison seulement des articles qui 

Jument de la 
être fait en temps ordinaire. — D. C 

? - R. . 

D. Ont-ils été délivrés 

dans les feuilles du jour, et absolument de la manièr» ~
U

*
a
'
etlt 

îombien d 
«que cel,' 

dats ont été décernés? — R. Je crois que c'est de quaran?^; 

sur votre réquisitojZ' 
R. Oui , sur un réquisitoire collectif. — X). Quel est l<
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-H. Un motif de 

? 

con-

que ceux d'après lesquels on assurait , dès le 26 et le 27 juillet 

que MM. Séguier, premier président de la Ccur royale , et De 

belleyme, président du Tribunal de première instance, étaient 

arrêtés et enfermés à Vinceunes, — D. Vous venez dédire 

que vous êtes convaincu que l'institution des Coûts prévôta 

les n'était point entrée dans les instructions des ex ministres : 

sur quels élémeus reposait votre conviction? — R. J'ai puisé 

cette conviction dans mes relations avec les anciens ministres, 

soit avant, soit depuis les ordonnances. — D. Voulez-vous 

bien déclarer à la commission quelle part vous avez été appelé 

à prendre dans l'exécution des ordonnances? —R. Aucune; et 

je n'aurais point refusé celle qui m'aurait été demandée dans 

l'ordie légitime de mes fonctions. — D. Vous venez, dans vo-

tre réponse antérieure , de parler de relations que vous avez 

eues avec les ministres, depuis la promulgation des ordonnan-

ces : quelles ont été ces relations? — R. Ce que j'ai dit des 

ministres doit s'entendre de M. le garde-des-sceaux. J'ai eu 

avec lui , dans les jours qui ont suivi immédiatement la pro-

mulgation des ordonnances , mes relations habituelles de ser-

vice, qui étaient d'autant plus fréquentes, à cette époque 

ainsi que cela arrive toujours pour le procureur du Roi de 

Paris, que M. le procureur-général était absent. — T>. Vou 

driez-vous préciser les jours ? — R. Je suis certain d'avoir vu 

M. le garde-des-sceaux dans la journée du lundi 26; je croi 

l'avoir revu le lendemain , mais je n'en ai pas la même çerti 

tude. Je me rappelle que , le mercredi , ayant eu beaucoup de 

peine à me rendre à mon parquet , à cause des événemens , et 

ayaut cru devoir me retirer , tons les autres magistrats en 

ayant fait autant , je me rendis à la chancellerie , pour faire 

connaître à M. le garde-des-sceaux que le cours de la justice 

se trouvait entièrement interrompu, et demander ses ins-

tructions; je ne le trouvai point, et ne pus m'adresser qu'à 
son secrétaire particulier. 

D. Quels ordres vous a-t-il donnés le lundi et le mardi, re-

lativement aux événemens? — R. Aucuns.—D. Est-ce le seul 

ministre que vous ayez vu, le lundi et le mardi? — R. J'ai 

u le luudi M. le comte de Peyronnet. — D. Que vous a dit M. 

de Peyronnet relativement aux événemens? — R. Aucun évé-

nement n'avait eu lieu le lundi , que l'apparition des ordon-

nances. Il a été question entre lui et moi de celles-ci, mais 

uniquement à l'occasion de ce qui motivait la visite que je lui 

faisais. J'allais chez lui pour lui faire une observation relative 

à l'application de ces ordonnances, en ce qui concernait l'île 

de Corse où j'ai exercé les. fonctions de procureur-général. 

D. Avez-vous eu connaissance de mandats de justice décer-

nés contregun certain nombre de personnes qu'on présumait 

opposées aux ordonnances? — R. Je pourrais me borner à ré-

pondre que je ne dois aucun compte de ce que j'ai pu faire ou 

de ce dont j'ai eu connaissance dans l'exercice ou à l'occasion 

de l'exercice de mes fonctions. Mais comme, dans les circons 

tances, ce refus de m'expliquer pourrait ,• contrairement à la 

vérité, être interprêté d'une manière défavorable aux ministres 

dont la mise en accusation est demandée, je vais répondre 1 

votre question. J'ai eu connaissance, par les journaux, qu'ain 

si que cela arrive toujours quand un gouvernement est violem 

ment renvoyé , il y a eu des personnes qui , soit pour le ren 

dre odieux, soit pour se faire une sorte de mérite d'avoir été 

l'objet des menaces de proscription, ont tenu un langage au-

quel a trait probablement la question qui m'est adressée. Je 

déclare sur l'honneur et sous la foi du serment que j'ai prêté , 

qu'à l'occasion des événemens de juillet, et pour des causes 

politiques , il n'a été décerné demandais, ni contre des pairs 

de France, ni contre des députés , ni contre aucune autre per-

sonne revêtue d'un caractère public. Des mandats de justice 
n'auraient pu être déc ernés à Paris que sur mes réquisitions , 

ou du moins remis pour leur exécution à des agens de police 

ou de la force publique , que par moi ou sur mes ordres. Si 

j'avais fait de pareilles réquisitions ou donné de pareils ordres, 

j'aurais pensé que c'était mon devoir, et ceux qui connaissent 

mes principes et mon caractère savent assez que je ne serais 

pas homme à le désavouer; loin de là , je prendrais sur moi 

toute la responsabilité. — D. A-t-il été décerné des mandats , 

pour cause politique , contre d'autres personnes non revêtues 

d'un caractère public? — R. Il u'a été à cette époque, comme 

dans tout le çdÇUs de l'exercice de mes fonctions, décerné de 

mandats que pour rrim .s ou délltl ordinaires, et quant à des 

faits politiques , uniquement pour délits tfé la presse, -i. f). 

d'instruction qui les avait décernés? 

veuauce qu'on appréciera facilement m'empêche de répond 

— D. Pouvez-vous dire les noms des persounes contre 

quelles ces mandats étaient décernés? — R. Il m'est inm^ 

sible de vous les désigner autrement que de la manière dorir 

l'ai fait en vous disant que c'étaient ou des gérans resn ^ 

sables de journaux , ou des signataires d'articles. D. o" 

sont devenus les mandats? — R. Ils avaient, suivant l'usa»
16 

été remis à la préfecture de police pour leur exécution - H« 

sont revenus, lorsquilsse sont trouvés sans objet et d' 

exécution impossible par suite des événemens généraux ^ 

D. Si les mandats ont été anéantis, n'e^t-ce pas parce qu'a 

ne portaient pas uniquement surles écrivains? — R. Pour évj' 

1er l'interprétation fâcheuse dont j'ai parlé au comnaencenie 

de ma déposition, et toujours firlè'e à la vérité , je vous di 

que, d'accord avec M. le juge-d'instruction , cette affaire n' 

pouvant avoir aucune suite , nous échangeâmes le réqui
s
; 

toire qu'il me remit , contre les mandats qu'il reçut de nioi" 

J'ajouterai , pour faire disparaître tout prétexte à l'interpréta 

tion que la-questim suppose, bien que mon affirmation sur 

l'honneur put suffire, que le nombre des mandats, quejetii
e 

rappelle maintenant d'une manière positive avoir été de rm» 

rante-cinq , est exactement le même que celui des signataires 

d'un article du National , sui- lequel je fondai mes- poursuites 

eu y ajoutant l'imprimeur. — D. N'aviez-vous pas reçu d'ins-

tructions de la part de l'un des ministres , relativement à
 ces 

pBursuites? — R. Je me rappelle avoir causé avec M. le 

garde-des-sceaux, de l'article du National, dont je viens de 

parler ; mais , dès lors, mon opinion , qu'il y avait matière à 

poursuite , était formée., et mon parti en conséquence était 

pris. — D. N'en aviez-vous pas référé à M. de Polignac et 

n'aviez-vous reçu de lui aucune instruction? — R. En fait 

ma îéponse se trouve déjà daus l'une decelles qui précèdent' 

Ceux qui connaissent l'indépendance de caractère a»ec la, 

quelle j'ai constamment exercé mes fonctions , savent que je 

n'aurais jamais reçu et. suivi des instructions qu'autant qu'elles 

auraient émané du ministre dans le département duquel j'étais 

employé , et qu'elles auraient été conformes à mon opinion 

personnelle. Après vous avoir fait une déclaration conforme 

au serment que vous avez exigé de moi , je crois devoir décla-

rer que , ne pouvant reconnaître à la Chambre des députés 

les pouvoirs qu'elle s'attribue , je n'ai comparu devant vous 

qu'en cédant à la menace de contrainte qui se trouve dans la 
citation que j'ai reçue. 

M.Louisr>EKoMiEROusKi .«gerfe ^ans, ancien aidt-àt-

camp de M. le maréchal duc de Raguse , demeurant 
rue Saint-Florentin ,«'5, 

Le lundi 26 juillet , j'étais de service à Saint-Cloud 

avec M. le maréchal ; au moment du déjeûner , un 

lieutenant des gardes m'ayant appris la publication des 

ordonnances dans le Moniteur , j'allai à l'instant même 

en prévenir M. le maréchal , dont le premier mot fut 

de me dire que cela n'était pas possible , et qui me pa-

rut fort préoccupé de cette nouvelle , lorsque je le revis 

après déjeûner. Vers onze heures et demie , le maré-

chal partit pour Paris , et je ne le revis que le soir à 

l'ordre, qui eut lieu assez tard , le roi ayant été à Ram-

bouillet. Le mardi matin , M. le maréchal commandait 

sa voilure pour aller à la campagne , lorsque je lui fis 

observer que déjà le lundi soir il y avait eu quelque 

mouvement à Paris , et qu'au moins il serait nécessaire 

qu'il m'indiquât où on pourrait le trouver s'il arrivait 

quelque cho,=e. Cette observation détermina le maréchal 

à rester à Saint-Cloud , et peu de temps après , il reçut 

l'ordre de venir chez le roi après la messe ; en en sor-

tant , vers onze heures et demie , il demanda sa voi-

ture, et nous partîmes à l'instant pour Paris ; nous 

descendîmes chez le prince de Polignac , où le maré-

chal resta quelques instans , après quoi nous nous ren-

dîmes à l'état-major , et le maréchal s'occupa de don-

ner des ordres. Bientôt après arriva M. de Lavillate. 

annonçant qu'un rassemblement de huit cents person-

nes se portail sur Bagatelle , pour enlever le duc de 

Bordeaux : le maréchal m'envoya sur-le-champ à 1E-

cole militaire pour y chercher cent cinquante lanciers, 

et me porter sur Bagatelle , avec ordre, si nous ren-

contrions le détachement , de n'agir qu'à coups de plat 

de sabre et avec le bâton de la lance. 

Arrivé à Bagatelle , je ne trouvai plus rien ; le duede 

Bordeaux était parti pour Saint-Cloud , où je me ren-

dis , et d'où je revins ensuite à Paris. Le mercredi ma-

tin , je fas envoyé chez M. le préfet de police, p
our 

l'engager , de la part du maréchal , à faire des proela; 

mations au peuple ; il nie répondit que cela serait fa"' 

incessamment. J'allai dans la matinée , avec le maré-

chal , chez M. de Polignac, chez lequel se trouvaient 

plusieurs des ministres : en revenantde chez le ministr
6
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M. le maréchal m'annonça que la ville était en état de 

siège. Les ministres ne tardèrent pas à venir aux !<* 

leries , où je les revis ensuite à Tétat-major , et 1
s 

étaient souvent dans la même pièce que le maréchal- >* 

sais que les ordres donnés par M. le maréchal aux cie» 
de colonnes , étaient de ne tirer sur le peuple qu'aM 

avoir reçu eux-mêmes jusqu'à cinquante coups de f"
51
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Le mercredi , vers quatre heures , je fus envoyé P
a 

M. le maréchal à Saint-Cloud , avec une dépêche p
0

'
1 

le roi ; j'avais ordre de faire la plus grande dili^
1)C

' 

ce que je fis en effet. M. le maréchal m'avait , de fW> 

recommandé de dire moi-même ' avais' ttu roi ee que | 

de l 'état de Paris. Introduit dans le cabinet du rot,' 

lui remis la dépêche du maréchal , et je lui ren<^ 

compte verbalement de l'état des choses , en lui «
isa

^ 

qu'il exigeait une prompte détermination. Je luiesp
0
^ 

que ce n était pas seulement la populace de pa«» 1 *L 
la population tout entière qui s'était soulevée,, et |T 

j'avais pu en juger par moi-même On passant à Fa»J 
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ou 1 

par 

élevée-, 

me 

je fusil avaient e'té tirés contre moi , non 
es cowp «jais par des fiëns d 'une classe plus 
la populace, ..„>:, ,„ j.

;
„-„

u
„ ;„ 3

r
01

'
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'ÎTne répondit qu'il Tirait la dépêche , êt je )
 tlon

-
 A

.P
,ès les a

voir &»t introduire chez M. le i 

■ ,,.r attendre ses ordres : voyant qu'ils n'ar- »«»
n
» leur «ortie dans une autre pièce, et j'ép 

-ai pouraueuuio j , chagrin quand M. le comte de Lobau-m annonr 

venaient remplir , leur but, dont ils m'avaient fait part en 
m'abordant , étant de prendre des moyens pour une pacifica-
tion. Après les avoir fait introduire chez M. le maréchal, j'at-

tirai pour 

as , Ve P ris M. le duc de Duras d aller chez 

r
ivai«

nt
 Pj^i'gs' demander ; mais il me répondit que 

le r°\l l'fôquéite , il lui était impossible d'y entre/- au 

vingt minutes. Je fus enfin rappelé dans le ca-

rturof , qui ne me remit aucune dépêche écrite , 
u

'"!
jt
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e c
hàr

CT
ea seulement de dire an maréchal DE 

niais rn
 en

°
H

ÉTJ
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IR SES FORCES SUR LS CARROUSEL ET 

TE

,NIR m
 c

j Lq|ji« X V , ET D'AGIR AVEC DES MASSES ; IL 
H LA RT

 MÊME DEUX FOIS CE DERNIER MOT. M"
,e

 la du-
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le fïerri et M. le Dauphin étaient alors dans le 

Ca
'
)
(

11
r cette réponse au maréchal ; mais je ne vis point 

K ~ ivi. de Polignac , et je n'ai pas su s'il avait en-
3
 éciueique dépêche au roi : ce que je sais , c'est qu'il 

v
°}

 a
 donné aucune. Je n'ai point eu connaissance 

jjf
 m

or
dre donné le mercredi ou le jeudi , pour arrêter 

diverses personnes ; ma 

i,al- le e"
al tle trcSD0 

chai 
de t 

mais j'ai été chargé par le maré-

nne heure , d'aller dire à M. 

i'oucauld que l'ordre donné pour les arrestations 

' 't annulé. Je m'acquittai de cette mission , mais sans 
^'o'ir su p

ar fIU
;
 ava

it été donné l'ordre , ni quelles per-

sonnes il pouvait concerner. 

Jacques LAFFITTE , dgé de 63 ans , président du conseil des 

ministres. 

Le 26 juillet, jour de la publication des ordonnances , je me 
vais à 35 lieues de Paris , et je n'appris cette publication 
,ar un courrier qui me fut expédié de ma maison ; je n'ar-

^ donc à Paris que le mardi vers onze heures du soir. 
? «t appris le lendemain que l'on se réunissait chez M. Audrj 
ïjpuyraveau , je m'y rendis , et j'y trouvai un grand nombre 

1 L pnllètrues qui délibéraient sur les événamens et sur le 
dénies iu ,

b
 ^. j.„

 T
i r..» ,„„'.,„„ ,ù„„»„*;k„ A

a 

rouvai un vif 
agrin quand M. le comte de Lobau m'annonça , en sortant, 

qu ils avaient échoué. Je ne sais d'où vint le refus; mais M. le 
comte de Lobau me témoigna , sur la question que je lui eu 
fis , qu'ils avaient été complètement satisfaits de la réception 
lu maréchal et des dispositions qu'il avait manifestées. 

Je crois de la justice de ne pas manquer cette occasion 
pour affirmer, dans toute la vérité, que M. le duc de Raguse 
m'a témoigné à chaque instant qu'il m'a vu, le désespoir qu'il 
éprouvait de l'affreuse position dans laquelle les circonstances 
l'avaient placé. Il cherchait tous les moyens d'amener une pa-
cification pour laquelle ii aurait sacrifié sa vie; ce sont ses 
propres paroles. Entre autres moyens, il avait convoqué le 
préfet de la Seine , MM. les maires et adjoints en costume , 
espérant que par eux il ferait cesser le feu ; malheureusement 
il fut impossible de faire porter les lettrés le mercredi soir; 
ce ne fut que le jeudi, de giand mâtin, qu'on put, à 
force de promesses , trouver des personnes assez hardies 
pour s'exposer aux dangers de passer les barricades. Quelques 
luttres furent rapportées, d'autres parvinrent; car trois ou qua-
tre de MM. les maires ou adjoints se rendirent en costume à 
l'état-major , bravant les dangers qui étaient alors bien réels ; 
mais les événemens se pressaient tellement, que les meilleures 
mesures devenaient inutiles. Malgré les dangers et l'extrême 
dilficulté d'arriver jusqu'à l'état-major , MM. de Sémonville et 
d'Argout bravèrent tout et y parvinrent. Je causai quelques 
iustans avec eux. Après les avoir quittés , j'entendis M. de Sé-
monville élever violemment la voix en s'adressant à M. de Po-
lignac, et lui demandant la prompte réunion des Chambres. 
Les ministres étant rentrés dans leur cabinet, M. de Sémon-
ville causa avec le maréchal jusqu'au moment où je le fis pré 
venir que la voiture que j'avais fait demander de sa part aux 
écuries du Roi était prête. Presque dans le même moment, 
M. de Peyronnet vint me demander les moyens de se rendre 
prompteinent à Saint-Cloud. Je ue sais si cei.te détermination 
venait de la demande de M. de Sémonville et de celle de, M. 

T 7 riu il V avait à prendre. Il fut résolu qu'une dénutation de maréchal, qui entra dans le cabinet occupé par les ministres , 
K> membres se rendrait chez le maréchal duc de Raguse , après avoir caasé avec M. de Sémonville. Ils partirent peuaprès 

pour Saint-Cloud, et je n'ai plus eu aucune connaissance de 
ce qui s'est passé pour ce qui les concerne. 

T s'il y avait lieu , chez le préfet, afin de les rendre respon-
6
 bles des malheurs qui se préparaient. La députation choisie 
"r l'assemblée se composa de moi,"de MM. gasimir Périer et 
ELginn , dugénéral Gérard et du comte de Lobau. Ayant été 
désigné le premier, je fus chargé de porter la parole : nous 
vions senti qu'il ne pouvait nous convenir de prendre vis-à-

vis du maréchal une attitude menaçante , et que notre mission 
était de nous concerter avec lui , s'il était possible , pour faire 

tesS
er l'effusion de sang. Nous arrivâmes à l 'état-major vers 

d'eux heures et demie ; nous y fûmes reçus sans aucune diffi-
culté et avec tous les égards possibles : l'expression des figures 
nous lit penser que l'on éprouvait quelque satisfaction de notre 
démarche. 

Introduits chez le maréchal , nous lui exposâmes que nous 
virions au nom des députés présens à Paris, pour examiner 
avec lui s'il n'y aurait pas quelque moyen de faire cesser un 
combat qui, s 'il s'engageait davantage , pouvait entraîner 
non-seulemant les plus cruelles calamités , mais une véritable 
révolution. Il nous parut profondément affligé de la position où 
il se trouvait. La mission dont il était chargé était l'une des 
fatalités de sa vie; mais malheureusement il avait des ordres, 
et ces ordres étaient positifs ; son devoir, comme militaire, était 
impérieux, et son honneur y était engagé. J'essayai de lui faire 
quelques représentations à cet égard ; mais quoique ses senti-
mens parussent conformes aux nôtres, il se croyait enchaîné 
par sa situation. Nous lui demandâmes de rendre compte au 
roi de notre démarche. Il nous demanda à son tour d'employer 
notre influence auprès du peuple pour le déterminer à se 
soumettre. Nous répondîmes qu'avant tout les ordonnances 
devaient être rapportées et les ministres changés , et qu'à ces 
deux conditions, qui seraient prises pour bases des négocia-
tions ultérieures , nous nous engagerions à user de mitre in-
fluence , sans être assurés toutefois d 'une réussite complète. 
Nous ajoutâmes que si l 'on n'obtempérait pas à ces justes de-
mandes , nous regarderions comme un devoir de nous jeter 
corps et biens dans le mouvement. Le maréchal annonça qu'il 
instruirait le roi de nos propositions. Il demanda s'il pouvait 
nous nommer, ce dont nous ne fîmes aucune difficulté , et il 
nous promit de nous faire rendre la réponse du roi en me l'a-
dressant; mais il nous fit entendre qu'il avait peu d'espérance. 
La conversation ayant encore continué quelques iustans , il 
nous demanda si uouS aurions quelque répugnance à voir M 

de Polignac : nous répondîmes que nous n'en avions aucune. 
Il sortit, et à son retour, au bout de dix minutes environ, 
il nous rapporta que M. de Polignac , instruit par lui de notre 
démarche, et sachant de quelle manière nous avions envisagé 
la question, avait pensé qu'il était inutile que nous le vissions. 

Je dois dire au surplus que , dans le ton du maréchal et dans 
les expressions dont il se servit pour nous transmettre cette 
réponse , je crus entrevoir de la part de M. de Polignac , non 
pasun refus absolu de nous voir et une obstination à ne pas 
écouter , mais bien plutôt un sentiment de politesse , qui dans 
la conviction oit il était qu'il connaissait nos intentions , le 
portait à nous éviter une perte de temps inutile , et une confé-
rence que les deux conditions imposées par nous auraient 
rendue assez délicate. Au moment où nous sortions , M. Laro 
cliejacqaeliu nous rappela en nous disant que M. de Polignac 
désirait nous voir ; mais sur notre observation que sans doute 
il y avait erreur de sa part , il alla s 'en assui er, et nous répon-
dit peu d'instans_ après qu'en effet le prince dp Polignac ayant 
eu connaissance de notre démarche par le maréchal , ne dé-
sirait plus nous recevoir. Nous sortîmes donc , et nous atten-
dîmes toute la journée la réponse qui nous avait été promise 

M. Casimir-Pierre PÉRIER , dgé de 5i ans, député de la Seine, 

demeurant rue Neuve du Luxembourg. 

Le mardi -27 juillet, une première réunion des députés pré-
sens à Paris eut lieu chez moi; c'est dans cette réunion que fut 
arrêtée la protestation qui fut ensuite imprimée dans les jour-
naux. Pendant cette réunion , quelques groupes s'éîant formés 
à la porte de ma demeure , furent dissipés par des charges de 
gendarmerie , dans lesquelles quelques jeunes gens furent 
blessés , mais la force armée ne tenta pas d'entrer chez moi. 
Cependant , eteomme plusieurs corps-de-garde se trouvaient à 
proximité , nous pensâmes qu'il était préférable de choisir un 
autre lieu de réunion ; et l'on indiqua , pour le lendemain , la 
maison de M. Audry de Puyraveau. Dans la réuniou qui eut 
lieu le mercredi chez ce député , cinq membres furent choisis 
dans l'assemblée pour se rendre chez M. le duc de Raguse , afin 
d'arriver , s'il était possible , à faire cesser le feu, et à obtenir 
des arrangemens qui pussent concilier les principes que nous 
soutenions avec les intérêts de l'autorité qui les avait violés. 

Arrivés aux Tuileries entre uneheureetdeux,nous trouvâmes 
M. le bai on de Glandèves, qui s'empressa de nous donner 
toutes les facilités possibles et de nous conduire chez M. le duc 
de Raguse. Le maréchal témoigna qu'il voyait avec plaisir la 
démarche dont nous nou* étions chargés : nous lui exposâmes 
nos griefs, portant particulièrement sur l'illégalité des erdon-
nances , et sur ce que la population avait été violemment atta-
quée et la ville mise en étal de siège sans qu'aucun avis en eût 
prévenu les habitans. Le maréchal nous parut étonné de ce 

que les mesures nécessairespour avertir le population n'eussent 
pas été prises. Il nous parut aussi très-affligédela position per-
sonnelle où il se trouvait ; mais il nous dit qu'il y avait dans 
cette position une question d'honneur , qu'il avait fait tout son 
possible pour éviter le mal, mais qu'étant attaqué il n'avait pu 
ne pas se défendre. Nous exposâmes à notre tour que l'aggres-
sion n'était pas venue des habitans , mais que des décharges 
avaient été faites sur eux sans aucune 'provocation ; nous an-
nonçâmes au surplus l'intention d'arriver à une conciliation. 
Il y était aussi porté, mais avant tout il demandait que la sou-
mission des habitans fût absolue, et il nous priait d'y em-
ployer notre influence. Nous fîmes observer que nous ne pou-
vions espérer en avoir aucune si nous n'annoncions pas 
comme base de la conciliation le rapport des ordonnances 
et le renvoi du ministère ; n'ayant aucunement excité le 
mouvement , qui n'était que le résultat spontané de l'indi-
gnation qu'avaient excitée les ordonnances, il fallait, di-
aions-nous , qu'avant tout elles fussent rapportées. Le ma-
réchal nous déclara qu'il ne pouvait absolument rien prendre 
sur lui , mais qu'il ferait part au roi de notre démarche, 
et qu'il insisterait pour qu'il y fût donné suite , mais en 
annonçant que , dans son opinion particulière , il ne croyait 
pas qu'il fallût rien espérer. 

Un aide-de camp étant arrivé et ayant causé quelques ins-
tans avec le maréchal , après son départ, le maréchal nous de-
manda si nous aurions quelque répugnance à voir M. de Poli-
gnac : nous répondîmes qu'étant chargés d'une mission im-
portante dans l'intérêt du pays , nous n'avions aucune répu-
gnance à voir M. de Polignac. Le maréchal entra en consé-
quence dans le cabinet où se tenaient, à ce que je crois , les mi-
nistres , et en revenant , quelques instans après, il nous répon-
dit qu'il avait rendu compte à M. de Polignac des conditions 
que nous mettions à l'emploi de notre influence pour amener 

cfonnanees , en me disant qu'il en tenait Fa nouvelle d'un de 
ses amis fort au courant des affaires. Cet ami lui avait indiqué 
l'époque du 25 ou du 26 comme devant être celle de la publi-
cation des ordonnances. Malgré cet avis, je persistai dans nia 
résolution de partir; je rentrai , et vers onze heures et demie , 
les chevaux étant déjà attelés, je me disposais à monter en voi-
ture , lorsque deux peronnes, sur les informations desquelles 
je pouvais compter, arrivèrent chez moi et m'engagèrent à ne 
point partir , en m' annonçant comme certaine la nouvelle du 
coup d'état qui se préparait. Les détails qu'ils me donnèrent 
me déterminèrent à rester, et les chevaux furent dételés. 

Je passai les jours qui suivirent, jusqu'au lundi 26 , à ma 
campagne, près Saint-Germain. J'y étais encore le 26 au 
soir, lorsque, ayant eu connaissance , par une personne ve-
nue de Paris , des ordonnances publiées le malin dans le Mo-

niteur, et de l'agitation qu'elles avaient excitée à Paris, je 
crus devoir y revenir sur-le-champ ; il était neuf heures quand 
j'arrivai chez moi , et, à peine y étais-je arrivé , qu'une per-
sonne d'opinion fort royaliste vint me trouver, et m'engagea 
à retourner à la campagne , en me disant qu'il devait être 
question , le soir même , /l'arrêter un assez grand nombre de 
députés. Il m'a été impossible de vérifier depuis si cette nou-
velle était exacte. 

Ayant appris le mardi que l'on se réunissait chez M. Casi-
mir Périer, je m'y rendis vers deux heures. En y arrivant , je 
vis un grand mouvement au corps-de-garde qui avait été éta-
bli depuis la veille daus l'hôtel de M. de Polignac ; il 
y avait aussi beaucoup de monde dans la rue Neuve-du-
Luxembourg. La porte de M. Casimir Périer était fermée ; 
je frappai , et le portier ne m'ouvi-jt qu'après m'avoir 
demandé qui j'étais. Quand je fus entré, il me dit qu'un 
groupe nombreux, mais non armé, s'étant rassemblé devant 
la porte, et ayant crié : Vive les députés! à mesure qu'ils en-
traient , la gendarmerie était arrivée à la fois des deux côtés 
de la rue , et avait fait une double charge sur le groupe en 
frappant du sabre, et que dans cette charge , deux jeunes gens 
avaient été tués, et dix huit ou vingt blessés : ce fait me fut 
confirmé lors de ma sortie par plusieurs personnes qui se 
trouvaient dans la rue; et quelques jours après je reçus la vi-
site d'un jeune homme qui m'assura que son frère avait été tué 
en ce moment. 

Le mercredi nous nous réunîmes de nouveau, mais chez 
M. Audry de Puyraveau : après nous être entretenus des évé-
nemens et des chances du combat qui se livrait, la proposition 
fut faite d'aller à Saint-Cloud, mais nous pensâmes que nous 
ne serions pas reçus, et nous résolûmes de faire une démarche 
auprès du maréchal duc de Raguse, de lui exposer les risques 
que courait la monarchie d'une j»art, et le parti populaire de 
1 autre, de l'engager à faire cesser le feu et à obtenir le rapport 
des ordonnances et le renvoi du ministère ; après quoi nous 
nous entremettrions pour faire rentrer les habitans dans leurs 
demeures. ( Suit le récit déjà connu de l'eatrevue des députés 
avec M. le duc de Raguse). 

M .Auguste-Gaspard BAUDESSONDE RICHEBOURG, dgé de fy] ans, 

commissaire de la Bourse de Paris , demeurant rue Mon-
sigrif> »° t -

Quelques jours avant la publication des ordonnances, le 
bruit d'un coup d'Etat prochain s'était répandu à la Bourse ; 
mais cette opinion était loin d'être générale, et la distribution 
des lettres closes faite aux pan s et aux députés , avait fait reve-
nir beaucoup de personnes à l'opinion contraire. Ce qui accré-
ditait principalement le bruit d'un coup d'Etat, était la grande 
quantité a'opérations à la baisse , que M. Ouvrard faisait de-
puis deux ou trois mois. J'eus occasion de parler à M. de 
Montbel de ces opérations, et de l'opinion où l'on était qu'elles 
étaient le résultat de communications données à M. Ouvrard 
par M. de Polignac, relativement au coup d'Etat que l'on pré-
voyait. Il me répondit que cela était absolument faux , et que 
M. de Polignac n'avait pas vu M. Ouvrard depuis plus de deux 
mois. Je dois dire qu'à l'époque qui a précédé les ordonnan-
ces , on disait à la Bourse que les personnes qui approchaient 

" de Peyronnet opéraient à la hausse, tandis que celles qui 

A dix heures du soir j'étais encore a l'attendre chez M. Audry "'"P conciliation , et '
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* conséquence nous pouvions nous retirer. ïMous nous retirâ-
mes en effet , et en sortant nous rencontrâmes M. de Larocbe-
jacquelin , qui nous annonça que le prince de Polignac nous 

constance qui nie détermina à me jeter dans le mouvement. 
1
 ajouterai que dans toutes les relations que nous avons eues 

avec le maréchal . " nous a paru n'être qu'un instrument etne 
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M. 

pouvaient être en relation avec M. d'Haussez opéraient à la 
naisse. Dans les rapports assez fréquens que mes fonctions me 
donnaient avec M. de Montbel , je lui avais une fois indiqué , 
comme un moyen de soutenir le cours en liquidation, d'ame-
ner le syndicat des receveurs-généraux et M. de Rotscbild à 
opérer simultanément ; il me répondit que ce serait substituer 
l'erreur à la vérité , et que cela ne pouvait convenir à un gou-
vernement honnête. Je rapportai plus tard ce propos à M. de 
Polignac , qui me dit : « Nous savons bien que M. de Montbel 
« est un homme de conscience , et c'est pour cela què nous te-
» nons à le conserver. » J'ajouterai que, dans tous les rapports 
que j'ai eus avec M. de Polignac, il m'a toujours paru entiè-
rement, étranger aux spéculations de Bourse. Le 26 juillet au 
soir, ayant rendu compte à M. de Polignac de la baisse qui s'é-
tait manifestée, il me dit qu'il était sûr que cela remonterait , 
et que, s'il avait des capitaux disponibles, il n'hésiterait pas â 
les employer en rentes. 

M. Joseph ROCHER , dgé de 35 ans, conseiller à la Cour cas-

sation demeurant quai Malaquais , n° 23. 

J'étais secrétaire-général du ministère de la justice à l'épo-
que oii M. de Labourdonnaye se retira du ministère. M. de Po-
lignac m'ayant fait demander chez lui, me questionna sur M. 
Guernon de Ranville que j'avais connu à la Cour de Grenoble, 
lorsqu'il y était, procureur-général. Je lui répondis que je con-
naissais ce magistrat comme ayant une grande capacité et des 
opinions franchement constitutionnelles. Il me demanda en-
suite s'il était vrai qu'il fût hostile aux croyances religieuses et 
au clergé. Je répondis que je ne le croyais nullement hostile. 
M. de Polignac me fit alors connaître que le choix du roi s'é-
tait fixé sur lui pour l'appeler au ministère de l'instruction pu-
blique , et m'engagea à lui annoncer cette nouvelle , en lui fai-
sant part del'entrelien que nous venions d'avoir à ce sujet. J'é-
crivis en conséquence à M. Guernon de Ranville , et je dépose 
entre vos mains la réponse qu; j'en reçus. Je dois faire une 
seule observation sur cette répouse , à l'occasion d'une phrase 
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n devoir rigoureux. Lorsqu'il est entré chez 
t. de Polignac, rien ue nous a portés à croire que ce ministre 
ut alors réuni en conseil à ses autres collègues. 

M- George-François-Pierre , baron UE GLANOÈVES , dgé de 72 
««s, pair de France , demeurant à Paris, rue Royale, 

^Dans la matinée dw mercredi, le maréchal me prévint que 
ministres, ne se trouvant pas en sûreté chez eux , allaient 
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attendait. Nous lui limes observer que probablement il y avait 
erreur de sa part; il rentra chez le ministre pour s'en assurer, 
et revint nous apprendre qu'eu effet le ministre ne demandait 
plus à nous voir. Dans la soirée nous ne reçumes aucune ré-
ponse aux ouvertures (pis nous avions faites. 

M. François MAUGUIN, dgé de 45 ans, député delà Cote-d'Or, 

demeurant rue du Gros-Chenet, n" 6. 

A l'épo que où eurent lieu à Paris les élections qui précédè-
rent les ordonnancés de juillet, mon intention était d'aller 
aux eaux que l'état de ma santé me rendait depuis long-temps 
nécessaires ; j'avais même commandé , des chevaux de poste 
pour partir le ig juillet , jour de l'élection, immédiatement 
après avoir dépesé mou vote. Au moment où je votai , M. 

Vassal siégeait au bureau du collège, je lui fis part de mon 
projet de voyage , et de mon intention d'être de retour fort 
peu de jours après l'ouverture des Chambres. Il me répondit 
que j'avais lort de m'éloigner, parce qu'un coup d'état se pré-
parait , et il me rapporta le plan qui depuis fut celui des ur-

ines 
entre-

soit 

où M. Guernon de Ranville annonce qu'il partage les doctr 
du ministère actuel. D'après ce que j'ai pu juger par les er 
tiens j'ai eu l'occasion d'avoir avec lui, soit avant, 
depuis son entrée au ministère, je ne puis l'entendre qu'en 
ce sens qu'il partageait les doctrines de la partie modérée 
du ministère dont le triomphe paraissait assuré par la retraite 
de M. de Labourdonnaye. Je l'ai toujours entendu se pro-
noncer hautement contre toute mesure extra-légale, et j« 
ne puis m'expliquer son adhésion aux ordonnances, quepar 
un sentiment d'nonneur mal entendu , qui l'aurait empêché 
de reculer devant le danger, même alors que la mesure à la-
quelle il s'associait était contraire à son opinion, et par cela 
seul qu'il avait d'avance signalé ce danger. 

« Lyon, le i /f novembre 1829. 
» J'ai relu trois fois votre lettre du 1 1 , mon cher ami , et si 

vous n'étiez aussi pressé, je voudrais attendre vmgt-quatrc 
heures ponr calmer le trouble où me jette la proposition inat-
tendue dont vous me parlez; mais vous voulez une répopsç 
prompte, il faut vous la faire. 
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» Mon acceptation ne peut être -douteuse. Dévoue au roi 
auquel j'ai consacré toute mon existence, je ne reculerai de-
vant aucun des services qu'il pourra m'hnposer ; je lui sacri-
fierais ma vie. Je ne puis refuser de compromettre pour lui 
ma réputation, et c'est là précisément l'hypothèse dans la-
quelle je me trouverais si j'étais appelé au ministère. 

» Je vous l'ai déjà dit, je vous le répète du fond de mou cœur, 
et ce n'est pas une ridicule affectation de modestie : jecrois ?tre 
assez bon procureur général ; mais je ne trouve point dans mes 
connaissances des hommes et des choses , je ne trouve point 
dans mon esprit l'étendue nécessaire pour être un bon minis-
tre ; enfin , je n'ai point cette habitude du inonde, cette aisance 
de manières, qui est aussi une choss nécessaire dans certaines 
positions; le cabinet me convient mieux que le salon, et je sens 
que je serais passablement déplacé à la cour. Elevé au sein de 
la révolution, mon éducation a été manqueé comme celle de 
beaucoup d'hommes de mon âge , et rien ne peut suppléer à ce 
défaut. 

» En un mot, la conscience de mon insuffisance m'effraie 
au point que je no puis me familiariser avec la pensée de l'é-
norme fardeau d'un portefeuille. 

» De là , mon cher ami , je conclus que , si j'étais appelé à 
cette haute mission dont vous me parlez , j'y perdrais bientôt 
l'espèce de réputation de talent que m'ont frit quelques succès 
d'audience. 

» Communiquez ces aveux , priez qu'on les pèse , et détour-
nez de moi, s'il se peut , le calice d'amertume. 

» Quelle que soit la décision, vous pouvez répondre de mon 
dévoùment. Les doctrines du ministère actuel sout les mien-
nes : point de réaction , point de\vio!ences, mais plus de con-
cassions ; en deux mots justice et fermeté , voilà ma devise ; 
la Charte, voilà mon évangile politique. 

» Le reproche d'hostilité à la religion et au clergé est assez 
plaisant au moment même où les journaux de la faction m'ac-
cusent d'être jésuite et congréganiste : vous conviendrez que 
c'est jouer de malheur. 

)i Vous avez bien dit : je n'ai pas lebonheur d'être dévôt ; j'y 
viendrai sans doute, et'c'sst là une de mes espérances pour le 
temps où les illusions s'évanouiront , mais je tiens à la religion 
de mes pères, et je regarde même comme certain qu'on ne peut 
être bon royaliste sans croire en Dieu; or, je pense que per-
sonne ne me rontestera d'ê,re royaliste. 

» Tout cela est absurde et ne mérite que du mépris 
» Bonjour , mon cher ami, je n'ai pas besoin de vous dire 

combien je vous aime. » 
G HEM 0N-R ATi VILLE 

M. Victor-Donatien MVSSET, dgé de 58 ans, chef du bureau de 
la justice militaire au ministère de la guerre, demeurant 
rue de Grenelle Saint-Germain n° 5g. 
Le mercredi a8 juillet, vers dix ou onze heures du malin 

M. de Champagny, alors sous-seerélaire d'Etat au département 
de la guerre , me fit appeler ainsi que le sous-chef de mon bu-
reau. Arrivés dans son cabinet, il nous demanda quelles étaient 
les règles à suivre pour la formation d'un conseil de guerre 
dans une ville en état de siège , mais en nous invitant à ne pas 
parler delà circonstance de la mise en état de siège. Il désirait 
en même temps connaître la composition actuelle des conseils 
de guerre permaenns établis à Paris.Ne sachant pourquoi nous 
étions appelés , nous n'avions apporté aucun de ces renseigne-
mens ; il fallut les envoyer chercher,, ce qui demanda du 
temps ; nous restâmes pendant ce temps dans le cabinet. On 
prit un almanach militaire où l'ou marqua plusieurs noms 
comme pouvant faire partie du conseil de guerre si on l'orga-
nisait ; bientôt après, et les renseignemens n'étant pas encore 
arrivés, M. de Champagny fut mandé aux Tuileries et l'on se 
sépara. Il ne fut aucunement question dans cette conférence 
de l'établissement des Cours prévôtales. 

M. Jean-Baptiste GHEPPO , dgé de 34 ans, employé à la caisse 
d'épargnes , demeurant rue des Petits-Pères , n" 5. 

Le mardi 27 juillet , vers deux heures , je me trouvais chez 
un de mes amis, M. Letourneur, marchand de nouveautés 
rue Saint-Honoré, au coin de la rue de Rohau, nous voyions 
du balcon , les troupes rangées en bataille, barrant la 
Saint-Honoré , devant le café de la Régence. Les militaires en 
agissaient fort brutalement avec les particuliers ; à ce moment 
les rangs de l'infanterie s'ouvrirent , et il en sortit un officier 
de gendarmerie avec trois ou quatre gendarmes; ils se préci-
pitèrent au milieu des groupes, et un malheureux vieillard fut 
renversé et foulé aux pieds des chevaux; il paraissait cepen-
dant vivre encore, mais l'officier de gendarmerie, en reve-
nant, le perça d'un coup de sabre, et il fnt emporté sur la 
place du Palais-Royal, où le cadavre resta fort long-temps. 
Cet événement excita un cri généra! d'indignation ; quelques 
instans après , les troupes firent un mouvement , et le feu 
commença îles deux côtés île la rue Saint-Honoré ; mais étant 
éloigné, je n'ai pu voir s'il y avait eu des sommations de 
laites. 

M. François SAUVO , dgé de 5j ans , rédacteur en chef du 
Moniteur. 

J'ai reçu le 25, à 5 heures du soir l'ordre de me rendre chez 
M. le garde-des-sceaux à n heures précises. J 'ai reçu de lui la 
communicRlion et l'ordre d'insertion au Moniteur du 26 , du 
rapport au Roi sur la presse et des ordonnances en date du 20 
juillet. Après la remise, M, de Montbel , qui se trouvait dans le 
cabinet de M. le garde-des-secaux , a remarqué combien j'avais 
été ému en parcourant les ordonnances et eu reconnaissantleur 
objet. J'ai répondu qu'il serait bien extraordinaire que cette 
émotion ne fût pas aussi grande. M. de Montbel me dit alors 
ces deux mots : Eh bien ' j 'ai répondu : 

Dieu sauvé le Roi qu'un mot à dir 
monseigneur , je n ai 
Dieu sauve la Fran-

M. de Montbel et M. Chantelauze ont répliqué à la fois : 
Nous l'espérons bien. En me retirant, ces messieurs ont pa-
ru désirer encore quelques mots , et je leur ai adressé ces pn-
.roles : « Messieurs, j'ai 57 ans , j'ai vu toutes les journées delà 
» révolution et je me retire aveo une profonde terreur de nou-
» Velles commotions. » 

M. Jacques-Martin Lizoïr.E , dgé de 48 ans , artiste cirier, rue 
Ncuve-Saint-Sauveur, n" 8. 

D. Vous reconnaissez-vous l'auteur de cet imprimé intitulé 
Pétition à MM. les députés, et revêtu de votre signature ? — 
-R, Oui. — D. Veuillez bien exposer les faits qui sont à votre 
connaissance relativement aux propositions qui vous ont été 
faites d'employer vos bombes incendiaires dans les journées 
des 26, 27 et 28 juillet. 

Le témoin fait une déclaration en tous points conforme au 
contenu de l'imprimé qu'il a signé et paraphé pour demeurer 
annexé au procès-verbal. Il a déclaré , de plus, ne connaître 
K-s noms d'aucun des personnages dont il est fait mention 
dans ledit imprimé , à l'exception de M. le Dauphin. 

Nota. — Ce témoin , entendu devant la commission 

de la Chambre des députas , ne Ta pas été' devant celle 

de la Chambre des pair*. 

M. Joseph JOLÏ, dgé de :>-] ans , marchand de vins , rue de 
Chartres, n° 25. 

D. Savez-vous comment a commencé, au lieu où vous 
ous trouviez, le combat entre la troupe et les citoyens, dans 
îjouruéedu mardi 27 juillet? — R. Dans l'après-midi , j'ai 
l'abord vu des délachemens de gendarmerie à cheval envahir 

la place du Palais-Royal , et disperser à coup? de sabre les ci-
toyens qui s'y trouvaient réunis et qui criaient vive la Citai te. 
La place fut bientôt déblayée : toutes les personnes qui débou-
chaient par la rue Sainl-'ï homas-du-Louvre étaient arrêtées, 
conduites au poste de gendarmerie et accablées de mauvais 
traitemens. Je dois même dire que j'ai vu , dans le poste, un 
citoyen renversé par un maréchal-des-logis de gendarmerie , 
qui l'a tué à coups de talon de botte et de crosse de fusil. 
Après trois coups de fusil tirés par des soldats de la garde 
royale, les premières décharges ont été faites sans provocation 
par les délachemens du 3e régiment qui stationnaient sur la 
place et qui ont été exécuter des feux de peloton du côté de la 
rue du Lycée. Je mentionnerai un autre fait dont j'ai été té-
moin, et qui s'est passé sous mes fenêtres. J'ai entendu un 
chef d'escadron de gendarmerie intimer à un jeune officier 
d'un régiment de ligne l'ordre de tirer sur le peuple. Cet offi-
cier répondit qu'il n'avait point reçu d'instruction : un papier 
fut alors exhibé par la chef d'escadron. L'officier répliqua par 
un signe négatif, et en inclinant son cpée vers la terre. J'a-
jouterai enfui que j'ai vu des officiers et des sous-officiers dis-
tribuer de l'argent aux soldats, et que M. le commissaire de 
police Mazug circulait sans cesse sur le front des détachemens, 
paraissant donner des ordres à la troupes. 

M. Albert-Lo ws-Félix-Eugène DE MACTIOY, dgédéi\a ans, offi-
cier de sapeurs du génie , en retraite , membre de la Lé-
gion-cVHonneur, demeurant rue de la Sourdière , na 34-

D. Savez-vous quand et comment a commencé le combat 
entre la troupe et les citoyens , dans la journée du mardi 27 
juillet? — R. Le mardi, vers deux heures et demie ou trois 
heures , un détachement de gendarmerie à cheval a débouché 
par la rue de Chartres , sur la place du Palais-Royal, sabrant 
tous les citoyens sur son passage. Quelque temps après cède 
charge, les gendarmes furent as saillis à coups de pierre parle 
peuple réuni sur la place ; j'étais alors près du café de la Ré-
gence. La place fut bientôt évacuée; elle resta occupée par 
deux détachemens du 3° régiment de la garde royale , ceux 
qui composaient le poste du Palais-Royal. En avant des lignes, 
vers la rue de Valois , se trouvaient deux ou trois soldats et un 
sergent que ses favoris et ses cheveux roux rendaient assez re-
marquable. Il couchait saris cesse en joue les personnes qui 
s'étaient abritées dans les allées ou dans les coins formés par 
les maisons de la rue Saint-Honoré , du côté de la rue du 
Côcr. Ce sergent finit par lâcher son coup de fusil , sans au-
cune provocation ; son exemple fut aussitôt imité par les soldats 
qui étaient à côté de lui; et immédiatement la troupe se mit 
en mouvement et fit plusieurs décharges , tant dans la rue de 
Valois, que dans la rue Croix-des-Peïits-Champs. Il parait 
certain que plusieurs personnes , parmi lesquelles une femme , 
ont été tuées. Indigné du spectacle auquel je venais d'assister, 
j'allai me mettre à la tête de quarante ouvriers imprimeurs, 
du côté de îarue duRemparl-Saint-Honoré. Armés de pierres, 
nous attendîmes de pied ferme un détachement de lanciers 
qui s'avançait parla rue de Rohan : à deux reprises différen-
tes, nous l'assaillîmes à coups de pierres. Un coup de pistolet 
fut tiré sur moi par l'uu de ces lanciers qui s'était détaché de 
la troupe, et m'avait poursuivi jusque vers l'hôtel de la Loui-
siane. Voilà les faits dont j'ai été témoin le mardi. Je rentrai 
chez moi afin de faire mes dispositions pour le lendemain . J'a-
jouterai cependant qu'au moment où la garde royale s'ébranla 
pour aller exéci.ter les feux dont je viens de parler, deux pelo-
tons du 5 e . régiment de ligne débouchèrent sur la place du 
Palais-Royal. Suivi de plusieurs ouvriers imprimeurs , je me 
portai sur le front de cette troupe; et m'adiessant à plusieurs 
officiers et sous-officiers, je les exhortai à ne point tirer sur 
leurs concitoyens. Plusieurs d'entre eux nous embrassèrent 
en protestant qu'ils ne tireraient point: et effectivement au-
cune démonstration hostile ne fut faite par ces deux pelotons, 
du moins pendant que je restai sur les lieux. Je n'ai vu ni com-
missaire de police, ni officier "de paix; et aucune sommation lé-
gale, ni autre, n'a été faite , du moins à ma connaissance. 

M. Jacques-Jean vicomte de FOUCALLD, dgé de 5g ans , colonel 
de gendarmerie en non activité , demeurant commune de 
Noyant. 

Voici la partie importante de cette de'position s 

M. le maréchal de Raguse, chez lequel j'arrivai , me remi 
un ordre , signé de lui , d'arrêter quelques personnes au nom-
bre de cinq ou six. Je crois queies, noms d'Eusèbe de Salver-
te, Laffitte , Lafayetle , y étaient ; je ne me rappelle pas 
les autres. A l'instant même où je venais de recevoir cet or-
dre et pendant qu'un secrétaire niellait les adr< sses à côté des 
noms, une députation composée, je crois, du général Gérard, 
du comte Lobau et autres, a: rivi chez le duc de Raguse, et 
après l'entrevue, ce dernier révoqua l'ordre qu'il m'avait, don-
né , et le retira. Je suis resté le reste de la journée , la nuit 
suivante et le lendemain, jusqu'à l'évacuation de Paris, prés 
de M. le duc de Raguse. 

D. M. Mangin , préfet de police, ne vous aurait-il pas remis 
une liste des personnes à arrêter , liste qui lui aurait été 
transmise par M. de Peyronnet? — R. Non , Monsieur, M. 
le préfet de police ue m'a riea transmis , et je n'ai point reçu 
d'autre ordre d'arrestation que celui dont je viens de parler 
qui m'a été remis par M. le duc de Pvaguse, et qui m'a été 
retiré de suite. — D. Il paraîtrait cependant, Monsieur, qu'on 
vous aurait donné une liste de dfSerëiites personnes à arrêter;" 
que vous auri«z représenté quêtons vos gendarmes étaient 
occupés , et que d'ailleurs il était impossible d'arrêter un 
si grand nombre de personnes? — R. Non , Monsieur, je 
n'ai jamais reçu d'ordre de M. le préfet de police pour arrê-
ter qui que ce soit, et je ne lui ai point répondu que mes gen-
darmes étaient occupés , et qu'il ne m'était pas possible ue 
faise arrêter tant de monde. — D. Cependant, Monsieur, 
il paraîtrait qu'ayant refusé d'emporter la liste que vous re-
mettait M. Mangin, ce dernier avait tellement insi-.té qu'il 
vous avait déterminé à l'emporter ? — R. Le fait est tout à 
fait inexact ; M. Mangin ne pouvait pas me donner d'or-
dres semblables. — D. Ne vous seriez-vous pas présenté 
chez M. Polignac pour lui faire des observations sur les 
ordres d'arrestation qui vous étaient donnés , et M. de 
Polignac ne vous répondit -il pas que vous répondriez de 
]
e
ur exécution? — R. Non , Monsieur, il n'y a jamais eu rien 

de semblable. 

D. L'ordre qui vous a été donné d'arrêter différentes p
er

. 
sonnes, le mercredi, ne vous a-t-il pas été renouvelé le jeudi 
matin ' — R. Non, Monsieur , bien au contraire, puisque j

e 
sus que M. le duc de Raguse avait fait une proclamation

 a(iJ
. 

Parisiens dans la matinée du jeudi, pour annoncer qu'il avait 
donné ordre de faire cesser toute hostilité contre le peuple ,

 e
t 

convoqué les maires pour qu'ils annonçassent la cessati
0 

d'hostilités. — D. M. le maréchal de Raguse ne vous aurai,.;, 
pas envoyé un aide-de-camp pour vous dire de ne pas exéci, 
ter les ordres d'arrestation ? — II. Monsieur , cela est vrai" 
mais c'est environ trois quarts-d'heure après la remise dé 
l'ordre, parce que, comme je l'ai dit, j avais laissé cet ordre 
pour mettre les adresses exactes à côté des noms, et que cet or-
dre venait de m 'être rendu au moment où l'aide-de-camp y£j 
me contremander cet ordre. C'est dans la rue même quel'

a
id

e
. 

de-camp me rejoignit ; là , il me dit que M. le duc de Rag
Us
, 

m'ordonnait de suspendre l'exécution de 1 ordre qu'il venait 
de me donner. J'allai de suite chez M. le duc de Raguse ,

 qui 
me dit en effet de ne pas exécuter 1 ordre, et je le lui

 reil
. 

dis. J'avais perdu de vue que c'était par l'intermédiaire d'un 
aide-de-camp que j'avais reçu l'avertissement de suspendre 
l'ordre qui venait de m'être donné ; mais 1 aide-de-camp ]„;. 

éme ne parut pas savoir ce dont il s'agissait. Cecontre-ord 
e soulagea d'un grand poids , parce que l'exécution de p*? 

même 
me 

dre me paraissait presque impossible. Je ne sais point si M. l
e 

duc de Raguse avait reçu lui-même l'ordre de faire arrêter l
es 

personnes portées sur la liste , ou si cet ordre émanait do so
a 

propre mouvement. 

Voici les noms de tous les autres témoins qui ont été 

entendus , mais dont les dépositions n'offrent rien d'as-

sez remarqnable pour être , dès à présent rapportées : 

MM. Thomassy , juge d'instruction ; Pedescleaux , rc'l 

férendaire aux.' sceaux de France ; Laurisset , chef d
e 

l'imprimerie du Moniteur; Thouret , commissaire de 

police ; Lecrosnier , chef de division à la préfecture de 

police ; Odieuvre , négociant ; Chatet , libraire ; Pois-

son , serrurier ; Leroux , ancien inspecteur de travaux 

publics ; Plougoulm , avocat ; Marchai , ancien officier 

de cavalerie ; de Mazug, Durios , Boniface , Alard 

Courteille , anciens commissaires de police ; Hulot 

comte d'Osery , lieutenant-général ; Renault _, capitaine 

an 59' dè ligne ; Delaporte , marchand de nouveautés ■ 

Pilloy , joaillier ; Chabert de Praille , capitaine d'ar-

tillerie ; Chabrol, ex.-préfet de la Seine ; Lange , com-

missaire de police ; Fcret, libraire ; Arnous , sous-chef 

de la justice militaire; Delanglc. , libraire; Letour-

neur marchand de nouveautés ; Alexandre Mesnier , 

libraire ; de Montlevaut , ancien préfet du Calvados ; 

Renou de la Brune , maréchal-de-camp ; Jnlie Ber-

nard , veuve Réoamier ; Defrance , lieutenant-général ; 

Petit , ancien maire du 2 e arrondissement ; Prunier-

Quatremère , commissaire de police ; Bouin , portier du 

ministère de l'instruction publique; Perrusset., négo--

ciant; Recodère, maire de Gentilly; Becquerel , di-

recteur de Bicctre; Mouton, comte de Lobau, dé-

puté ; de Tromelin , lieutenant — général ; Brière , 

libraire ; Dubois , sous-intendant militaire ; baron 

de Saint - Joseph , colonel et sous - aide - major de 

la garde ; Jauge , banquier ; Galicien , ancien commis-

saire de police ; Esnouf, député ; de Bricqueville , dé-

puté ; Ducastel , marchand d'épongés ; Barbé , proprié-

taire; Carpentier, avocat stagiaire ; de Puybusque, ca-

pitaine d'état-major ; Duplan , avocat; Mercier, dépu-

te ; Dequevauvillers , avocat , lieutenant-colonel de la 

10e légion ; de Tryon , colonel d'état-major ; Delorme, 

premier président de la Cour de Caen ; Lecomte , ancien 

avoué à Joigny ; Nompère , vicomte de Champagny , 

maréehal-dc-camp ; vicomte de Virieu , colonel et sous-

aide-major de la ci-devant garde royale ; de Saint-Ger-

main , ex-lieutenant colonel au 3" régiment d'infante-

rie de l'ex-garde; de Blair , capitaine au 3 e régiment 

d'infanterie de l'ex-garde ; Delatmay, officier en demi-

solde; de Saint-Chamans , officier-général. 

Le Rédacteur en chef, gérant , 

VENTK PAR AUTORITÉ DE JUSTICE, 

SUS LA PLACE DU CHATELET DR PAIUC, 

Le samedi 4 décembre iSiio, heure de midi, 

Consistant en établis de serrurrier 

les , un train de voiture , seaux en fei 

Cousistsnt en bureau en acajou , chaises, table ronde , lampes , pendules 
vures, lideaux, et autres ohje-.s; au complant. 

Cons islant en bureau en bois blanc , table . chaises , rideaux , flambeaux, chan-

deliers , ustensiles de cheminée , et autres objets ; au compian t. 

Consistant en armoires , commode , secrétaire , tables , bergères . chaises , tau-
tenils, pendules , tableau .' , et autres objets 

taux enclumes , marteaux , outils , tenail-

et au'res objets; au comptant. 

' ,6W 

, lu comptée t. 
Consistant en commode, secrétaire, tablés , fauteuils 

thèque_. 3oo vo'unles , et autres objets; ou comptant. 

Consistant en chaises , tables, commodes, secrétaires, 

outils de menuisier , et autres objets ; au Comptant. ' 

chaises , t apis bibl» 

glaces, pendules, 

Vente par autorité de justice, sur la plaei 

dimanche , 5 décembre i83o, heure de midi. 
Consistant et. S(i vaches 

et meubles; au comptant. 

de la commune dTviy-sui'-Seitie , te 

porcs , voiture , charrette , ustensiles de laiterjj 

Vente par aulorilé de justice, sur la place, 

manche ao décembre loîo, heure de midi. 

Consistant en commode , secrétaire, table 

tre grosses de crayons, et autres obj ets ; au 

ta commune Je lïelleville, ieéi-

pendute, vases , 1»a ' onde , glace 

eon-.ptan t. 

Vente por autorité de justice, sur la place publique de B gueux , le dimanche;* 
décembre i8:îo, heure de midi. 

Consistant *n comptoir , mesure d'étain , billard, charrettes, forges, enclu-
mes , marteaux , et antres objets ; au comptant. 

Vente par autorité de justice, sur la place dc~Neûfly , ie dimanche 5 
cembre tHao, heure de midi, 

Consistant en dix voitures à quatre roues ; au comptant. il 

Vente par autorité de jnstice 

cembre toiio, heure de midi, 

Consistant t u tables, bureauj 

et autres obj, ts; au comptant. 

, place publique de Va tgirard , le dimacche 5 

i'au'euil, glaces, fontaine, gnrtle-manger , pott 

dé-

Vente par autorité de justice, sur la pl
ac 

Consistant , 

tire, cheval, i 
1 dilïéreus meubles, chaudron 

tches, tonneaux, et autres objt 

publique de FJSSV ; le dimanche a 

boites a lait, harnais de cheval, vo' 

; au comptent. 

THÏBUSÎAL 3»S COMîvISRCX.. 

Jugemans de déclarations de faillîtes du 'i décembre i°Ji ' 

Datai', veuve Boursier, tenant hôtel yarni, rue de la Paix, n° »i-

chesnay. — Agent , M* Treeoùrt, ruu Bourboa-Villenêuvc, n° 1 

ISriinet père, négociant , .aU&M&rg l'nissonmùre , n° j« (J.-T,. M. Mari e 
Ilot-' 

Agent, M. Otiry, rue Montmartre, u" 17,). 

Bouvard, banquier, rue l>Iaucotueil, no
 t 

rue Thibautodi;, ri° là.) 
(J.-C. M. Pan ît. — Agent M. P-' tte ' 

IMPRIMERIE DE PIHÀN-DELAFOREST (MORINVAL), RUE;\DES BONS-ENFANS, N° 34 
Enregistré à Paris , le 
Ho case 

eçu un franc dix centimes 
Vu par le maire du /

(
° arrondissement , pour légalisation 

de lu signature PIIIAN-DEI.AI-OREST. 


